
Commune de Oletta 

dossier n° PC 028 185 25 N0002 

date de dépôt : 10 février 2025 
demandeur: MAIRIE D'OLETTA, représenté par 
Monsieur LECCIA Jean Pierre 
pour : agrandissement de la place du village par la 
construction d'un porte à faux. Réhabilitation des 
façades de la pizzeria sur la place du village 
adresse terrain : PL du VILLAGE, à Oletta (20232) 

ARRÊTÉ N° 

accordant un permis de construire 
au nom de la commune de Oletta 

Le maire de Oletta,

Vu la demande de permis de construire présentée le 1 0 février 2025 par la MAIRIE D'OLETTA, 
représenté par Monsieur LECCIA Jean Pierre demeurant CASA COMMUNA, Oletta (20232); 

Vu l'objet de la demande : 
..:..> 

pour l'agràhdissement de la place du village par la construction d'un porte à faux. Réhabilitation 
d�s façaï!es de la pizzeria surcl.a place du village

: '·' : •, .- ',· '· ,_·�-
•. 

su� On terra).il situé PL du VILLAGE, à Oletta (20232) ; 
poli(unê surface de.p/anchercréée de 113 m'; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le Plan d'Aménagement et de Développement Durable de la Corse (PADDUC) approuvé le 02 
octobre 2015 

Vu l'arrêté préfectoral DDTM/SRCS/RISQUES/N°104-2017 en date du 02 février 2017 portant 
approbation du Plan de Prévention du Risque Incendie de Forêt sur le territoire de la commune 
d'Oletta; 

Vu le PLU approuvé par délibération du conseil municipal en date du 30/10/2020 et partiellement annulé 
par décision de la Cour Administrative d'Appel en date du 26/03/2024 

Vu les pièces fournies en date du 12 mars 2025; 

Vu l'avis favorable de la Direction Régionale des Affaires Culturelles en date du 03/04/2025 

Vu l'accord assorti de prescriptions de Madame !'Architecte des Bâtiments de France en date du 
07/04/2025 

Vu l'avis favorable assorti de prêscriptions de la sous-commission départementale de sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique dans les ERP-IGH en date du 24/04/2025 

Vu le rapport de prévention ERP n' ERP/ETUDE E06836-25-001 en date du 26/03/2025 ; 

Vu l'avis favorable assorti de prescriptions de la sous-commission départementale d'accessibilité des 
personnes handicapées en date du 13/05/2025 ; 

Vu le rapport accessibilité n'2025-E062 en date du 22/04/2025 ; 

ARRÊTE 





- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain,.sa légalité peut être contestée par un tiers.
Dans ce cas, l'auteur du recours est tenu d'en informer le (ou les) bénéficiaires du permis. au plus tard quinze
jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l'autorité compétente peut le retirer, si elle l'estime illégal.
Elle est tenue d'en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettr.e de répondre à ses
observations.
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet
aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle n'a pas pour objet" de vérifier que le projet respecte les autres
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance du droit de
propriété ou d'autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils,
même si l'autorisation respecte les règles d'urbanisme.
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l'autorisation
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances.




